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Comité spécial des principaux pays producteurs d'opium 

Point 4 (d) de l'ordre du jour. 

-------------~-----------------·----~~-

1'. la demande d'.l Comité sp2cial, le Secrétaire g·?néral 

a l'hcnnAur do lui soumettre 1'6bauche ci-apr~s pour texte 

d'un article relatif aux parts de VGnte, ainsi que d'une annexe 

audit article 

"J',rticlo r~;latif aux parts de vente 

L'Lccord devra stipuler ce qui suit : 

Les Ptœties à l' 1\ccord conviennent que, durant le main

tien en vigueur de cet ~ccord, los quantit~s d'opium que le Gou· 

vernement d'un pays. producteur Partie à l'i~ccord sera a'Jtorisé 

à vendre annuellement à l'Office intornational d'achat et de vm 

A ' devront otre calculees sur base des parts en pourccnt~ge 

fixées dan.., l'annexe au présent J;ccord." 

".Anne:xe 

L0s Pi:lrties à 1 'f. cccrd ccnvinnnont quo les pourcentag' 

mentionnés à l'articleo•••de l'fccord s0ront los mivants : 

I~e ~ 

Iran % 
Turquie % 
Yougoslavie % 

Part r6servée pour les ex
portations potGntiellos d'au-
tres pays producteurs --~~---

100 % " 

• C~ dcoumo~t a été rep~oduit ~ Nàw~York, en un nombrG d'exomv~~n l'~tô) ~'sr 
1 'gr1g1~lÏ fJui c tité 11ubli'~ à Ankara. 




